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Des animations et 
spectacles gratuits 
spécialement         

concoctés pour vous !  
Vendredi 9 de 19h à 19h45 au 

Quatro : théâtre « J’apporte les 

fleurs à mon père ». Comme on se 

penche sur un berceau, l'âge où         

l'enfance nous rattrape presque malgré 

nous. C’est un moment d'égarement  

volontaire où trois artistes regardent 

avec une tendre acuité cette enfance qui 

sera peut être la leur... ou la vôtre. Un 

beau partage d’émotions sur la vie.  

Spectacle Mil Tamm, par les compagnies 

La Bao Acou et les Arts Paisibles.  

 

Dimanche 11 de 15h à 17h au 

Quatro : « Si on chantait ? »,  

venez fredonner les plus belles 

chansons françaises ayant pour 

thème les oiseaux ( L’aigle noir, 

Rossignol de mes amours, La cage 

aux oiseaux, L’hirondelle,…). 

 

Samedi 17 de 17h à 17h40 au 

Quatro : spectacle jeune public 

« Le bal des cadeaux », une fée 

vient distribuer des cadeaux aux  

enfants. Leur valise n’étant pas   

assez grande, elle doit satisfaire 

tous les bambins en partageant des 

histoires avec une grenouille à 

grande bouche, un cerf aux bois 

d’or, un bonhomme sans tête,… 

 

Dimanche 18  de 10h à 18h30 au 

centre-ville : marché de Noël. 
Une trentaine d’exposants, balades 

en calèche, photos avec le         

Père-Noël, mini ferme, maquillages, 

jeux en bois, bourriches d’huîtres à     

gagner, quizz, défilé lumineux,… 

 

Dimanche 18 à 19h : conte de 

Noël pyromusical « Tempête 

de neige » à la Coulée verte, suivi 

du pot de l’amitié avec vins et     

chocolats chauds offerts par la    

municipalité. Attention, munissez-

vous de votre gobelet réutilisable ou 

mise à disposition sur le site             

moyennant une consigne d’1€.  

 

Mercredi 21 de 20h à 21h20 au 

Quatro : concert du trio « The 

Turkey Sisters », un spectacle 

glamour et loufoque autour des 

chants de Noël dépoussiérés en  

version jazz, swing ou rock pour 

vous faire passer un Noël            

inoubliable. 

Le bulletin municipal et le nouvel agenda 2017 vous seront distribués pendant  

les vacances de Noël, tout comme les colis destinés aux aînés. 

Banque alimentaire : la collecte des 25 et 26 novembre derniers ont permis          
de  recueillir plus de 4 444 kg de denrées pour les plus nécessiteux. Merci pour votre 
générosité ! 

Rappel : pour les élections 2017 (présidentielles : 23 avril et 7 mai, législatives : 11 et 18 juin), il est    

toujours possible de vous inscrire sur la liste électorale jusqu’au 31 décembre jusqu’à 12h00. 

Carte nationale d’identité : nouvelle procédure de délivrance de la carte d’identité à partir du 1er décembre. Il 
vous est dorénavant demandé de prendre rendez-vous avant de vous déplacer car le dossier est traité informati-
quement via un dispositif de recueil : mercredi, jeudi, vendredi de 9h à 12h ; mercredi, jeudi de 14h à 17h15 et 
samedi de 8h30 à 11h30. 

Bien vivre ensemble : S’il n’y a pas de « mauvaises herbes », on se passerait bien de certaines d’entre elles 

dans nos rues. Au centre-ville, on assiste de plus en plus à des pousses en pieds de murs et trottoirs par des 

herbes indésirables.  Ce « laisser-aller » ne relève généralement pas d’une mauvaise volonté mais d’une     

méconnaissance de la règlementation ; les habitants attendent (et réclament parfois !) l’intervention du service 

Espaces verts de la commune.  

La règle : il appartient aux occupants d’un logement (propriétaires ou locataires) et non aux services            

municipaux d’assurer l’entretien de leur pas de porte mais aussi du trottoir afférent sur tout le linéaire de leur 

parcelle...et ce jusqu’au caniveau.  

Pour désherber, la binette, le rotofil, le désherbeur thermique à vapeur ou à  infra-rouge, le brûleur gaz et un 

peu d’huile de coude seront vos seuls alliés. Attention ! Vos obligations ne se limitent pas à l’élimination des 

herbes indésirables : le déneigement et le salage (en prévention du verglas) de votre bout de trottoir  relèvent 

aussi de votre responsabilité...tout comme le ramassage des feuilles mortes, qui, chaque saison fait son grand 

retour !  



Baud Foot-Ball Club : dimanche 18, l’équipe A joue contre 
FC Lorient 3 et de l’équipe B  reçoit Inzinzac 3. 
Cyclo : départs du centre associatif le dimanche matin à 
8h25 et à 8h30. 

Vendredis 2 et 16 de 12h45 à 13h30 : sieste musicale. 
Tous les mardis de 17h30 à 19h30 : soirée tarot. 
Tous les mardis de 14h à 17h30 : après-midi belote. 
Samedi 3 de 16h à 16h45 : atelier scrapbooking 3-6 ans. 
Mardis 6 et 20 de 14h à 15h : conversation en anglais. 
Mardi 6 de 15h à 17h30 : atelier tricot. 
Vendredi 9 à 19h : théâtre «J’apporte les fleurs à mon 
père», spectacle Mil Tamm. Gratuit. 
Samedi 10 de 10h à 12h : café Louisette. 
Samedi 10 de 16h à 17h : atelier scrapbooking 7-10 ans. 
Dimanche 11 de 15h à 17h : spectacle «Si on chantait», 
venez chanter les plus belles chansons françaises. 
Lundi 12 à 15h : conférence sur l’histoire postale de 
Baud. 
Mercredi 14 de 15h à 16h : grand jeu de l’oie au musée. 
Jeudi 15 de 18h à 19h : conférence sur l’œuvre de Pierre 
Tal Coat, peintre breton de paysages. 
Samedi 17 : patio à histoire, mère Noël accueille les en-
fants. 
Samedi 17 décembre à 17h : spectacle pour enfants «Le 
bal des cadeaux» par la compagnie Mouton Major. 
Dimanche 18 à 15h : visite guidée du musée. 
Mardi 20 de 14h à 17h : atelier tricotin, réalisation d’une 
pochette pour portable. 
Mercredi 21 de 11h à 12h : « Vos repas de Fêtes en 1 
clic », atelier découverte d’applications culinaires, venir 
avec sa propre tablette. 
Mercredi 21 : jeux vidéos en réseaux, découverte de 
World of Warship. 
Mercredi 21 décembre à 20h : concert du trio « the Turkey 
Sisters ». Chansons de Noël en version jazz, swing, rock. 
Vendredi 23 de 15h à 16h : goûter toile. 
 
Du 15 au 31 décembre, exposition «Suscinio du dessin à 
la carte postale». 

Samedi 3 :  concert des ateliers de musiques actuelles à l’occasion du Téléthon à la salle du Scaouët à 14h45. 
Vendredi 9 : spectacle de Noël de l’école Saint-Anne à la salle du Scaouët. 
Dimanche 4 : boum pour les enfants/ados au Podium 2 000 de 15h à 18h au profit du Téléthon. 
Lundi 5 : concert « Du vent dans les cordes » à la Maison Des Arts (MDA) à 18h45. 
Mercredi 7 : concert « Mercredi amplifié » autour du répertoire des Red Hot Chili Peppers à la MDA à 18h30. 
Dimanche 11 : bal à papa à la salle du Scaouët organisé par le club des amis. 
Jeudi 15 : concert « Djembé Foly » à la Maison Des Arts à 18h30. 
Dimanche 18 : marché de Noël au centre-ville de 10h à 18h30. Balades en calèches, photos avec le 
père-noël, jeux en bois, etc... Restauration sur place. 
Dimanche 18 : conte de Noël pyromusical « Tempête de Neige » au parc de la Coulée Verte à 19h. 
Vendredi 30 :  concert du bagad Bleidi Camors à la salle du Scaouët. 

Horaires d’ouverture de la médiathèque : 
mardi de 12h à 19h30, mercredi de 10h à 18h, 
vendredi de 12h à 18h, samedi de 10h à 13h et de 14h à 
18h, dimanche de 14h30 à 18h. 
Horaires d’ouverture du « Carton Voyageur » : musée de 
la Carte Postale : du mardi au dimanche de 14h à 18h. 

L’Accueil de loisirs est ouvert du 19 au 23 décembre. 
Animations diverses pour chaque tranche d’âge. At-
tention : places limitées ! Contact Service Enfance 
Jeunesse  : 02.97.08.05.30. 

Coup de cœur : Le ciel attendra  
Il y a 3 000 ans, les plus grands ma-
rins du monde voyagèrent dans 
l’océan Pacifique, à la découverte des 
îles de l'Océanie. Vaiana, la légende 
du bout du monde raconte l'aventure 
d'une jeune fille téméraire qui se 
lance dans un voyage audacieux pour 
accomplir la quête inachevée de ses 
ancêtres et sauver son peuple. 

Samedi 3 décembre : 
Sur le marché, ventes de gâteaux, bœuf bourgui-
gnon, chocolats, vin chaud, bouillie de millet de 9h à 
12h30. 
À la salle du Scaouët, exposition rallye-raid, vente 
de vêtements de course en présence du parrain de 
l’édition baldivienne : Alain Guéhennec. Concert. 
Dimanche 4 :  
À la salle du Scaouët, échauffement musical, ran-
donnée pédestre et footing nature à 9h. 
Podium 2 000, boum enfants/ados de 15h à 18h. 

Les mères de famille de Baud ayant élevé 4 enfants 
et plus peuvent se voir décerner la Médaille de la 
Famille Française.  
Est concerné, tout parent qui :  
• a élevé au moins 4 enfants de nationalité française,  
• dont l'aîné a atteint l'âge de 16 ans,  
• et qui, par leurs soins attentifs et leur dévouement, 
ont fait un constant effort pour élever leurs enfants 
dans les meilleures conditions matérielles et morales. 
Renseignements : CCAS de Baud, 02.97.51.02.29.  
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